
• 4 MILLIARDS DE DOLLARS DE SUBVEN-
TIONS OCTROYÉES AUX PRODUCTEURS 
DE COTON AMÉRICAINS ET EUROPÉENS • 
50% DE BAISSE SUR LA VALEUR DU COURS  
MONDIAL  DU COTON ENTRE 1997 ET 2002 
• 10 MILLIONS DE PAYSANS AFRICAINS 
MENACÉS PAR 125’000 PRODUCTEURS 
DE COTON SUBVENTIONNÉS• 2 /  3  DES 
REVENUS D’EXPORTATIONS AGRICOLES
DE L’AFRIQUE DE L’OUEST
ET DU CENTRE PROVENANT 
DU COTON • 1MILLIARD DE  
DOLLARS DE PERTES PAR 
AN SUR LES REVENUS AFRI-
CAINS EN RAISON DES SUB-
VENTIONS SUR LE COTON

LE COTON N’EST
PLUS DE L’OR BLANC  

QUAND LE NORD PLONGE 
LE SUD DANS LA MISÈRE 

Le coton est un cas exemplaire de relations commerciales inégales. 
Un nombre restreint de producteurs, soutenus par des subventions 
dans les pays de l’OCDE, menace l’unique « gagne-pain » de 10 
millions de paysans démunis des pays de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre. Plusieurs autres millions de personnes sont encore 
touchées de manière indirecte par les difficultés actuelles de ce 
secteur. Le coton  africain n’est plus rentable face à ses concurrents 
subventionnés, bien qu’il soit de haute qualité et produit à des coûts 
inférieurs de moitié. 

Le coton est d’une importance vitale pour les pays africains. Pour le 
Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Tchad, il représente en moyenne 
6.5 % du produit national brut (PNB), 66 % des revenus d’exportations 
agricoles et 33 % des revenus d’exportations totales. Dans la région, 
les revenus d’exportations liés au coton ont chuté de 31 % entre les 
campagnes 1999/2000 et 2001/2002, alors que la production avait 
augmenté de 14 %. Selon des études récentes, la perte des recettes 
d’exportations de ces pays, directe et indirecte causée par les 
subventions, est évaluée à environ un milliard de dollars par an.  

Alors qu’il ne constitue qu’une part mineure de l’activité économique 
des pays de l’OCDE, le coton joue un rôle essentiel dans la réduction 
de la pauvreté des pays les moins avancés africains. Il est produit 
de manière traditionnelle par des paysans, en alternance avec les 
cultures vivrières. Les possibilités de substitution sont inexistantes 
dans ces pays du Sahel, alors que le coton peut être remplacé par 
d’autres cultures ailleurs. En outre, dans les plantations mécanisées 
des pays développés, le coton est de moindre qualité, offre peu 
d’emplois et a des effets nocifs sur l’environnement.

POUR ALLER 
PLUS LOIN

www.uemoa.int
www.boad.org
www.ecowas.int
www.abcburkina.net 
www.enda.sn 
www.roppa-ao.org 
www.oxfam.org
www.icac.org
www.worldbank.org
www.ideascentre.ch
www.ictsd.org
www.acici.org
www.acwl.ch
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par Monsieur
Moussa Touré, 

Président de 
la Commission 

de l’UEMOA 

« Notre demande est 
simple : appliquer les 
règles de libre-échange 
non seulement aux 
produits qui ont un 
intérêt pour les riches 
et puissants, mais aussi 
à ceux où les pays 
pauvres ont un avantage 
comparatif évident. »
par Monsieur 
Amadou Toumani 
Touré, Président 
de la République
du Mali 

LES SUBVENTIONS 
METTENT AUSSI EN 
PÉRIL LE SYSTÈME 
COMMERCIAL 
INTERNATIONAL

L’OMC est censée assurer le bon fonctionnement du marché inter-
national. Avec leur initiative en faveur du coton, les pays de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre ont choisi la voie des négociations. Ils estiment 
qu’une révision adéquate des règles sur le commerce agricole per-
mettrait de trouver une solution durable à la surproduction et à 
l’effondrement du prix mondial du coton. Le système commercial 
multilatéral doit tenir compte des besoins de ses membres défa-
vorisés. Il en va de la crédibilité du système commercial en général et 
de l’OMC en particulier.

Dans le cas du coton, les pays africains demandent  que les principes 
de base de l’OMC soient aussi appliqués lorsque ce sont eux qui ont un 
avantage comparatif évident. Le temps est venu pour les États-Unis 
et l’Union européenne de procéder à des réformes économiques. 
Ce processus sera difficile et douloureux pour les producteurs con-
cernés. Mais sans un tel effort, ce sont les pays les plus faibles et les 
producteurs les plus démunis qui en payeront le prix. 

« Nous devons marquer 
notre refus de voir la 

vie de plusieurs millions 
d’Africains, qui tirent 

l’essentiel de leurs 
revenus de la culture 
du coton, continuer à 

être suspendue aux 
distorsions induites 

par les subventions. »  
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« Nos producteurs 
 sont prêts à affronter 

la concurrence sur 
le marché mondial 
du coton, pour peu 
que celle-ci ne soit 
pas faussée par les 
subventions. »  

par  Monsieur
Samuel Amehou, 
Ambassadeur du 

Bénin à Genève 

« La compensation
n’est certes qu’un 
pis-aller, comparé 
aux bénéfices qui 

émaneront du 
rétablissement 

du libre marché. »  

par Monsieur
Blaise Compaoré, 
Président du 
Burkina Faso 

LES SUBVENTIONS 
MENACENT LES 
PAYSANS AFRICAINS

Ces dernières années, les producteurs des pays de l’Afrique de 
l’Ouest et du Centre ont entrepris des réformes importantes pour 
restructurer et libéraliser le secteur du coton. Malheureusement, 
le résultat de leurs efforts a jusqu’ici été anéanti par les subventions 
sur le coton. Selon le CCIC (Comité consultatif international du 
coton), ces subventions se sont élevées à 5,8 milliards de dollars 
pour la campagne 2001/2002. Il s’agit principalement de deux 
régions fortement développées : les États-Unis ($ 3,3 mia) et l’Union 
européenne ($ 1 mia). On compte environ 10’000 producteurs en Espa-
gne, 25’000 aux Etats-Unis et 90’000 en Grèce. 

Les subventions des pays de l’OCDE offrent un avantage indéniable 
aux concurrents des pays africains. Par exemple, les producteurs 
américains ont reçu sous forme de subventions en 2001 plus que le 
PNB total du Burkina Faso, où 2 millions de personnes dépendent 
de la production du coton. Durant la même année, le Mali a reçu 37 
millions de dollars d’aide internationale, mais a subi une baisse de 43 
millions de dollars de ses recettes d’exportations liées au coton. 

Il existe une corrélation entre les subventions à grande échelle et 
l’effondrement des cours durant cette dernière décennie. Le prix du 
coton a atteint son plus bas niveau depuis 30 ans en 2000/2001. Des 
études ont prouvé que la production de coton africain serait rentable 
et aurait un effet de levier important sur le développement, si les 
subventions sur le coton étaient éliminées. 

CHIFFRES-CLÉ 
SUR LE COTON 

• 4 milliards de dollars de subventions octroyées aux producteurs de 
coton américains et européens. 

• 50% de baisse sur la valeur du cours mondial du coton entre 1997 
et 2002. 

• 10 millions de paysans africains menacés par 125’000 producteurs 
de coton subventionnés. 

• 2/3 des revenus d’exportations agricoles de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre provenant du coton. 

• 1 milliard de dollars de pertes par an sur les revenus africains en 
raison des subventions sur le coton.

UNE DÉCISION 
EST URGENTE 

À L’OMC 
La survie de la filière cotonnière africaine est en jeu. La mise en place 
d’une solution au problème des subventions sur le coton est urgente. 
C’est pourquoi les pays africains demandent que les membres de 
l’OMC (Organisation mondiale du commerce) prennent rapidement 
une décision sur les deux points suivants :

Un calendrier de réduction accélérée des subventions sur le 
coton et leur élimination d’ici une date fixe. 
Seule l’abolition totale des subventions sur le coton offrira 
une solution durable à l’ensemble des producteurs de coton 
compétitifs.

Une indemnité financière pour compenser les pertes de reve-
nus des pays les moins avancés. 
Cette compensation transitoire, en attendant l’élimination des 
subventions, est vitale en raison de la situation dramatique de 
ces pays et de leurs millions de producteurs de coton. 

C’est au nom des pays producteurs de coton de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre que le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Tchad ont remis 
formellement à l’OMC une proposition de négociations sur le coton à 
fin avril 2003. Cette proposition a été suivie par un document précisant 
les modalités de mise en œuvre, où ils se sont notamment engagés à 
transmettre directement les compensations aux associations locales 
de producteurs de coton.

Documents officiels sur le coton soumis à l’OMC par les pays africains (www.wto.org) :

• OMC / Comité de l’agriculture, TN / AG / GEN / 4 du 16 mai 2003, Réduction de la 
pauvreté : initiative sectorielle en faveur du coton.

• OMC / Comité de l’agriculture, TN / AG / GEN / 6 du 4 août 2003, Propositions de 
modalités de mise en œuvre.

Le coton est l’un des rares produits qui permet aux pays de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre de tirer des bénéfices du système commercial 
international. Avec leur proposition sur le coton, ces pays ne 
recherchent pas de dons, de crédits ou d’exceptions. Ils ne demandent 
que le respect des principes de base de l’OMC, c’est-à-dire une 
concurrence loyale et des échanges équitables. L’OMC ne peut ignorer 
une telle distorsion sur le marché du coton. Particulièrement à l’heure 
du « Programme de Doha pour le Développement », les engagements 
pris en faveur des membres défavorisés ne doivent pas être oubliés.

A Doha en novembre 2001, les négociateurs ont reconnu que les 
pays industrialisés profitaient davantage des résultats du dernier 
cycle de négociations de l’OMC (Uruguay Round) que les régions 
pauvres. Ils ont promis de tenir compte des effets du commerce sur le 
développement et convenu de remédier aux restrictions et distorsions 
touchant les marchés agricoles mondiaux et de les prévenir. Les pays 
de l’Afrique de l’Ouest et du Centre veulent que les promesses de 
Doha soient concrétisées. Leur initiative en faveur du coton est un pas 
dans cette direction. 

LES PAYS 
AFRICAINS NE 

DEMANDENT PAS 
DE CADEAUX

LES AFRICAINS PÉNALISÉS 
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pertes liées aux subventions américaines (2001-2002)
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recettes d’exportations effectives avec subventions
recettes d’exportations potentielles sans subventions


